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DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL 

Séance du 3 novembre 2022 

L'an deux mille vingt-deux, le 21 octobre à 14h00, le comité syndical, légalement convoqué le 14 octobre 
2022, s'est réuni sous la présidence de Monsieur Thibault HUM BERT. Le quorum n'ayant pas été atteint 
à cette occasion, le comité a de nouveau été convoqué le 25 octobre 2022, avec le même ordre du jour. 

L'an deux mille vingt-deux, le 3 novembre à 14h30, le comité syndical s'est réuni sous la Présidence de 
Monsieur Thibault HUMBERT, le comité pouvant délibérer à cette occasion sans condition de quorum. 

Présents: Thibault HUMBERT, Benjamin CHKROUN, Gilles LE CAM, Cécilia TOUNGSI-SIMO 

Absents excusés : Edwina ETORE-MANIKA, Marie-Christine CAVECCHI, Rachid TEMAL, France
Lise VALIER, Alexandre PUEYO, Hervé FLORCZAK, Malika YEBDRI, Sylvie COUCHOT 

DELIBERATION 2022- 042 

Objet : Mise à jour du tableau des effectifs et du tableau récapitulatif des emplois 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu La création du Syndicat Mixte d'Études d'Aménagement et de Gestion de l'île de Loisirs de Cergy
Pontoise le 1 e, octobre 197 4, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L.1 portant statut général des 
fonctionnaires, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, notamment les articles L.313-1, L.332-13, L.332-14 et L.332-8-2°, L 332-9, 

Vu le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019, relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir 
les emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels, 

Vu le décret n° 2022-250 du 25 février 2022 portant diverses dispositions d'application du Code Général 
de la Fonction Publique, 

Vu la délibération n° 2022-004 du 25 mars 2022 portant mise à jour du tableau récapitulatif des emplois 
de l'ile de loisirs, 

Vu l'avis du comité technique du 11 octobre 2022, 

Vu le tableau des effectifs, 
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Considérant la nécessité de transformer deux postes vacants pour permettre le recrutement d'un 

chargé de réservation, au grade d'adjoint administratif territorial; et d'un éducateur sportif, au grade 

d'éducateur territorial des APS, 

Considérant la nécessité de supprimer deux postes liés à la promotion interne 2022, de nommer un 

agent au grade d'agent de maîtrise pour permettre sa promotion interne, 

Considérant la liste des agents qui peuvent bénéficier d'un avancement de grade en 2023, 

Considérant la nécessité de mettre à jour le tableau des effectifs, 

Considérant qu'il convient de modifier le tableau récapitulatif des emplois afin de : 

- prendre en compte les changements d'intitulé de poste adoptées au comité technique,

- de supprimer des postes suite aux résultats de la liste d'aptitude du 1'" octobre 2022 dressée par le

Centre Interdépartemental de Gestion de Ja Grande Couronne pour la promotion interne 2022.

Le comité syndical, 
Sur la proposition du Président Monsieur Thibault HUMBERT et le rapport présenté par Monsieur 
Benjamin CHKROUN, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, A L'UNANIMITE, 



APPROUVE les transformations et les créations de postes suivantes : 

Grade 

Adjoint technique 
principal de 2°me classe 

Technicien 

Adjoint administratif 
principa l de 2ème classe 

Adjoint administratif 

Educateur des APS 
principal de 1 ère classe 

Educateur des APS 

Adjoint technique 

Adjoint technique 
principal de 2ème classe 

Adjoint administratif 

Adjoint administratif 
principal de 2eme classe 

Adjoint administratif 
principal de 2ème classe 

Adjoint administratif 
principal de 1ère classe 

Adjoint technique 
principal de 2ème classe 

Adjoint technique 
principal de 1ère classe 

Adjoint administratif 
principal de 2ème classe 

Adjoint administratif 
principal de 1ère classe 

TOTAL 

Catégorie 

C 

B 

C 

C 

B 

B 

C 

C 

C 

C 

C 

C 

C 

C 

C 

C 

----,- --

Effectif 
Création ou 

Nouvel 
budgétaire 

suppression 
effectif 

actuel budgétaire 

9 -1 8 

3 -1 2 

8 -1 7 

3 +1 4 

3 · 1 2 

7 +1 8 

7 -1 6 

8 +1 9 

4 -1 3 

7 +1 8 

8 -2 6 

0 +2 2 

9 -2 7 

0 +2 2 

6 · 1 5 

2 +1 3 

84 -2 82 

Date d'effet 

03.11.2022 

03.11.2022 

03.11.2022 

03.11.2022 

03.11.2022 

03.11.2022 

01.01.2023 

01.01.2023 

10.03.2023 

10.03.2023 

01.04.2023 

01.04.2023 

01/04/2023 

01/04/2023 

04/07/2023 

04/07/2023 

APPROUVE le tableau des effectifs du SMEAG de l'ile de loisirs de Cergy-Pontoise annexé à la 

présente délibération tel qu'il résulte de la modification ci-dessus exposée, 

DECIDE de modifier les emplois suivants au tableau récapitulatif des emplois : 

• Responsable adjoint Pôle Commercialisation est remplacé par Responsable Adjoint du secteur
Développement-Commercialisation-Communication-Hebergement - Temps complet - Cadre
d'emplois des rédacteurs.

• Secrétaire des ateliers est remplacé par Chargé d'accueil à temps complet - Cadre d'emplois
des adjoints administratifs.



DECIDE de supprimer un effectif pour l'emploi de Responsable Pôle B�timents - Entretien -Véhicules 
- Suppression du cadre d'emploi de technicien,

DECIDE de supprimer un effectif pour l'emploi d'Agent polyvalent restauration, 

APPROUVE les modifications des emplois conformément à /'organigramme de l'ile de loisirs et au 
tableau récapitulatif des emplois pour le recours aux contractuels, annexés à la présente délibération, 

AUTORISE le Président à recruter des agents contractuels dans les conditions fixées par l'article L.332-
13, L.332-14 et L.332-8-2°, L.332-9 en cas de recherche infructueuse de candidats statutaires ou pour 
remplacer des fonctionnaires ou des agents contractuels momentanément indisponibles 
Il sera chargé de la détermination des niveaux de recrutement et de rémunération des candidats retenus 
selon la nature des fonctions concernées, leur expérience et leur profil et selon le tableau récapitulatif 
des emplois pour le recours aux contractuels, annexé à la présente délibération, 

PRECISE que ces emplois sont permanents, à temps complet, 
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